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MAIRIE DE METZ

CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE METZ
_______________________________

PROJET DE DELIBERATION
______________________________

Séance du 25 septembre 2025

DCM N° 25-09-25-3

Objet : Décision modificative du budget n°1.

La présente Décision modificative du budget concerne le budget principal et le budget annexe
du camping.

Les  modifications  du budget principal concernent principalement  des  ajustements de
crédits et quelques nouvelles inscriptions.  Parmi les  nouvelles inscriptions en dépense de
fonctionnement figure  une  première  enveloppe  de  100  k€  pour  l’enlèvement  d’un
échafaudage lié à  une occupation illégale  du domaine public. Ces frais  font  l’objet  d’une
recette équivalente puisqu’une refacturation sera opérée. S’ajoutent également :  11 k€ pour
l’élaboration du Guide Vert Michelin, outil destiné à valoriser le patrimoine messin ; + 30 k€
pour le règlement d’honoraires liés aux contentieux en cours ; + 30 k€ pour le paiement des
intérêts de la ligne de trésorerie, ainsi que  +  70 k€ pour  faire face à la hausse des primes
d’assurance dont 52 k€ sont liés à la flotte automobile.
Concernant les nouvelles inscriptions en dépense d’investissement, 123 k€ sont affectés à la
refacturation  des  investissements  de  la  Direction  des  Systèmes  d’Information  entre
l’Eurométropole  et  la  Ville  de  Metz afin  d’anticiper  l’achat  du  matériel  informatique
nécessaire à la prochaine mandature et permettre l’acquisition d’un nouveau logiciel dédié à la
transition  écologique.  Par  ailleurs, 62  k€  viennent  compléter  la  subvention  destinée  aux
travaux de mise en accessibilité du centre socio-culturel de Queuleu dont l’association est
propriétaire.  Une  régularisation  de  36  k€  est  également  inscrite  pour  couvrir  les  frais
d’entretien  et  de  maintenance  du  Centre  des  Congrès  de  Metz,  couvrant  la  période
2018 - 2024.

S’agissant des ajustements de crédits, les  redéploiements en dépense de fonctionnement
concernent  des compléments de financements pour les besoins du Festival Constellations à
hauteur de 56 k€, de la fête de la Mirabelle avec 16 k€ et du spectacle du 14 juillet avec 11 k€.
En  investissement,  divers  redéploiements  de  crédits  sont  inscrits  en  dépense
d’investissement pour compléter les opérations de désamiantage et de démolition préalables à
la mise en place de l’Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) de l’avenue de
Thionville  pour un montant de  70 k€ et du projet « Cassin II » pour un montant de 10 k€ ;
156 k€ pour financer divers travaux prévus dans les écoles (mise en conformité de l’école
primaire Saint-Eucaire,  travaux de câblage dans 13 écoles pour permettre l’installation de
matériel informatique), ainsi que 50 k€ pour optimiser le système de chauffage de la mairie de
quartier de Vallières.



Le financement de ces besoins repose à la fois sur des annulations de crédits existants et sur
divers  ajustements de recettes.  L’ajustement le plus important concerne la recette liée au
Fonds de Compensation pour la Taxe sur la Valeur Ajoutée (FCTVA) qui s’élève à + 429 k€.
En fonctionnement, les dividendes UEM sont revus à la hausse de 150 k€, portant le montant
total à 24,650 M€ pour l’exercice 2025. Par ailleurs, 35,4 k€ de recettes supplémentaires sont
proposés au titre des mécénats pour le festival Constellations, et 15 k€ concernant la recette
du forfait post-stationnement.

Enfin, les subventions d’investissement connaissent des ajustements : 675 k€ sont reportés à
2026 pour le pôle Gymnique, alors que la notification d’une subvention de la DSIL pour le
restaurant du Petit Bois permet d’inscrire une avance de 69 k€ (15 %) dès 2025.

En outre, les prévisions de crédits dits d’« ordre », sont augmentées pour les amortissements
des subventions transférables à hauteur de 620 k€ en dépenses et en recettes.

Au total, le budget principal 2025 voit ses crédits réels progresser de 187 k€ en dépenses et en
recettes,  et  ses  crédits  d’ordre  augmenter  de  620  k€.  Le  virement  de  la  section  de
fonctionnement à la section d’investissement est augmenté de 814 k€.

Concernant le budget annexe du camping, il s’agit d’ajuster les crédits dits d’« ordre » de 43
k€ en dépenses et en recettes pour la dotation aux amortissements. Le virement de la section
de fonctionnement à la section d’investissement s’ajuste à 43 k€ et équilibre le budget à 0,00
€.

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l'approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

La Commission des Finances et des Ressources entendue,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,
VU les instructions comptables M57 et M4,
VU le Budget primitif 2025 approuvé le 27 février 2025,
VU le Budget supplémentaire 2025 approuvé le 3 juillet 2025,
VU le projet de Décision modificative présenté pour l'exercice 2025, pour le budget principal,
et le budget annexe du camping,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

DECIDE :

- DE  VOTER la décision modificative du budget par chapitre conformément à l'article
L.2312-2 du Code Général des Collectivités Territoriales et dans la continuité du niveau
de vote retenu au budget primitif et au budget supplémentaire.

- D'ARRETER le  montant  de  la  décision  modificative  n°1  du  budget  principal  et  du
budget annexe du camping 2025 comme suit :



FONCTIONNEMENT    

  Dépenses Recettes
Budget principal réelles 129 845,69 324 234,52
 d'ordre 814 288,83 619 900,00
 TOTAL 944 134,52 944 134,52
    
Budget annexe du Camping réelles 0,00 0,00
 d'ordre 0,00 0,00
 TOTAL 0,00 0,00
    
    
TOTAL FONCTIONNEMENT réelles 129 845,69 324 234,52
 d'ordre 814 288,83 619 900,00
 TOTAL 944 134,52 944 134,52

    

INVESTISSEMENT    

  Dépenses Recettes
Budget principal réelles 56 867,19 -137 521,64
 d'ordre 619 900,00 814 288,83
 TOTAL 676 767,19 676 767,19
    
Budget annexe du Camping réelles 0,00 0,00
 d'ordre 0,00 0,00
 TOTAL 0,00 0,00
    
    
TOTAL INVESTISSEMENT réelles 56 867,19 -137 521,64
 d'ordre 619 900,00 814 288,83
 TOTAL 676 767,19 676 767,19

  
 

TOTAL GENERAL    

  Dépenses Recettes

Budget principal réelles 186 712,88 186 712,88
 d'ordre 1 434 188,83 1 434 188,83
 TOTAL 806 612,88 806 612,88
    
Budget annexe du Camping réelles 0,00 0,00
 d'ordre 0,00 0,00
 TOTAL 0,00 0,00
    
    
TOTAL GENERAL réelles 186 712,88 186 712,88
 d'ordre 1 434 188,83 1 434 188,83



 TOTAL 806 612,88 806 612,88

Service à l'origine de la DCM : Prospective et pilotage budgétaires 
Commissions :  
Référence nomenclature «ACTES» : 7.1 Decisions budgetaires
















































































































































































































































































































